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POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies (A/3123/Rev.1, A/3123/ 
Add.1 et 2, A/3154 [chap. VI, sect. IV]) [suite] 

DiscussiON GENERALE (suite) 

1. Mme KRASSOWSKA (Pologne) declare que le 
rapport du Haut-Commissaire (A/3123/Rev.1) et !'ex­
pose du Haut-Commissaire adjoint (689eme seance) 
font ressortir toute la gravite du probleme des refugies 
qui, 12 ans apres la fin de la deuxieme guerre mondiale, 
est encore loin d'avoir re<;u une solution. D'apres les 
renseignements fournis a la Commission, il semble qu'en 
1958 les refugies non reinstalles seront encore au nom­
bre d'environ 147.000, dont 20.000 se trouveront encore 
dans des camps. Ces chiffres, meme, paraissent opti­
mistes. Les calculs dont ils resultent ne sont pas de­
pourvus d'arbitraire et les donnees sur lesquelles ils sont 
fondes risquent de se reveler erronees. 
2. On peut done juger de l'ampleur de la tache qui 
reste a accomplir. Malgre les efforts incontestables du 
Haut-Commissariat, les refugies et les personnes de­
placees sont encore, et resteront, plus nombreux qu'on 
ne pourrait le souhaiter. Partout, en effet, ils se heurtent 
a de graves difficultes. Comme l'indique le rapport du 
Haut-Commissaire, a propos de 1' Autriche et de 1' Al­
lemagne (A/3123/Rev.1, par. 29 et 47), les refugies et 
les personnes deplacees ne beneficient pas, dans les pays 
d'accueil, de !'amelioration de la situation economique 
dans la meme mesure que le reste de la population. Ils 
ont beaucoup de mal a trouver un emploi ; ils re<;oivent 
le plus souvent des salaires tres bas et ne peuvent pre­
tendre qu'a des prestations sociales limitees. On ne sau­
rait trop insister sur le tragique de cette situation et en 
particulier sur le cas douloureux de tous ceux qui ont 
ete obliges de renoncer a leur profession pour survivre 
ou qui menent, dans des camps, une existence prejudi­
ciable a leur sante physique et morale. 

3. La situation serait sans doute differente si le Haut­
Commissariat avait plus largement recours au rapatrie­
ment. II ne semble pas, a la verite, attacher a cette so­
lution toute !'importance qu'e11e merite. Alors qu'aux 
termes memes de la resolution 8 (I) de 1' Assemblee 
generale, du 12 fevrier 1946, la principale tache envers 
les personnes deplacees consiste a les encourager et a 
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les aider de toutes les manieres possibles a retourner 
dans leur pays d'origine, le Haute-Commissaire se 
borne a transmettre les demandes de rapatriement qui 
lui sont presentees (A/3123/Rev.l, par. 142). Cela est 
insuffisant. On ne doit pas oublier en effet que les re­
fugies, ceux qui vivent dans des camps notamment, sont 
tres souvent mal renseignes sur la situation qui regne 
dans leur pays d'origine. Ils ignorent frequemment les 
textes qui les concernent directement et sont parfois 
!'objet d'une pression morale dont le but est de les 
convaincre de ne pas retourner dans leur pays. Dans ces 
conditions, il n'est pas etonnant qu'en Allemagne, par 
exemple, le Haut-Commissariat n'ait ete saisi que de 56 
demandes au cours de l'ete et de l'automne de 1955 
(voir A/3123/Rev.l, par. 143). 
4. II y a tout lieu de croire que, si les refugies con­
naissaient mieux les conditions d'existence dans leur 
pays d'origine, beaucoup d'entre eux y retourneraient. 
Les 3.000 refugies, ne relevant pas du mandat du Haut­
Commissaire, qui sont rentres en Pologne en 1956 ont 
decide de regagner leur patrie quand ils ont compris 
le sens de l'reuvre democratique qui y avait ete entre­
prise. Or, beaucoup etaient installes confortablement a 
1' etranger ; i1 est done vraisemblable que si ceux qui 
menent une vie miserable dans d'autres pays d'Europe 
connaissaient vraiment la situation en Pologne, et no­
tamment I' existence de la loi d'amnistie du 27 avril1956, 
ils rentreraient egalement. 
5. Le Haut-Commissariat a par consequent le devoir 
d' eclairer les refugies et de leur donner des renseigne­
ments objectifs sur leur pays d'origine, et il incombe 
aux Etats de !'aider dans cette tache. Certes, la deci­
sion definitive appartient aux refugies eux-memes, mais 
il ne fait aucun doute que si des informations impartiales 
leur sont fournies, ils se prononceront bien souvent pour 
un retour dans leur pays. La Commission devrait done 
prendre une decision propre a faciliter le rapatriement 
volontaire des refugies; c'est la le seul moyen que l'on 
a de resoudre le probleme, a la fois dans !'interet des 
individus et dans celui des Etats, tout en favorisant les 
bonnes relations internationales. 
6. M. W ALDHEIM ( Autriche) remercie le Haut­
Commissaire adjoint d'avoir mis en relief, dans la de­
claration qu'il a faite a la seance precedente, les efforts 
deployes par 1' Autriche pour secourir les refugies de 
Hongrie. II souligne que la presence en territoire autri­
chien d'un tres grand nombre de refugies hongrois­
plus de 82.000 aux dernieres nouvelles - cree pour 
1' Autriche un probleme d'une extreme gravite. II adresse 
en consequence un pressant appel aux gouvernements 
pour leur demander d'aider 1' Autriche au maximum et, 
a cette fin, d'accepter le plus grand nombre possible de 
refugies sans aucune formalite. 
7. M. AHMED (Pakistan), apres avoir felicite le 
Haut-Commissaire adjoint de son rapport, declare que 
!'Organisation des Nations U nies et le monde en tier ont 
la mission sacree de resoudre le probleme des refugies. 
C'est une tache tres difficile, que l'affiux de Hongrois en 
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Autriche vient encore de compliquer gravement. Le 
Pakistan est oblige de consacrer ses ressources a 1' ame­
lioration du sort des refugies qui se trouvent sur son ter­
ritoire, mais il t'ient a proclamer toute sa sympathie 
pour les refugies hongrois et condamne l'action de ceux 
qui les ont forces a fuir par milliers. 

8. M. BRA COPS (Belgique) a pris note avec satis­
faction des travaux efficaces accomplis par le Haut­
Commissariat pour les refugies; il reste beaucoup a 
faire, mais les progres sont sensibles. M. Bracops ne 
veut pas entrer dans le detail de la contribution beige 
a l'ceuvre entreprise et rappelle que le rapport du Haut­
Commissaire apporte sur ce point toutes les precisions 
souhaitables. 
9. Le representant de la Belgique enumere ensuite ra­
pidement de nombreux exemples qui montrent qu'en 
matiere de droit d'asile son pays ne fait aucune dis­
crimination; il ouvre ses portes a tous en ne s'inspirant 
que d'un seul critere: celui du malheur a secourir. La 
seule condition imposee aux refugies politiques est qu'ils 
respectent les lois et les institutions du pays qui leur 
donne l'hospitalite. 

10. Ce sont aujourd'hui les refugies hongrois qu'il 
faut secourir de toute urgence. Plus de 3.000 d' entre 
eux sont deja en territoire beige. Le Gouvernement de 
la Belgique a consacre 10 millions de francs a leur ins­
tallation et toute la population est soulevee par un re­
marquable mouvement de solidarite. Les ceuvres privees 
ont fait parvenir en Autriche, des le premier jour, des 
secours importants. I1 convient d'ailleurs de noter a ce 
sujet que la Belgique agirait de meme en faveur de 
n'importe quels refugies politiques, quels que soient leur 
lieu d'origine et leurs convictions philosophiques, reli­
gieuses ou politiques, car i1 s'agit la d'un devoir dont 
chaque pays doit s'acquitter simplement et pleinement. 
11. M. MONTERO (Chili) remercie le Haut-Com­
missaire adjoint de !'excellent rapport qu'il a presente 
a la Commission; il est convaincu que le Haut-Commis­
sariat poursuivra ses efforts pour venir en aide aux re­
fugies et qu'il prendra les mesures d'urgence qui s'im­
posent maintenant pour secourir les refugies hongrois. 
12. Comme le President, la delegation du Chili estime 
que les membres de la Commission doivent se garder 
rigoureusement de toute allusion politique et que les 
considerations humanitaires doivent passer au premier 
rang. A son avis, le cas des refugies hongrois releve 
incontestablement de la competence du Haut-Commis­
sariat, en vertu du paragraphe 6, B, de son statut [ reso­
lution 428 ( V) de 1' Assemblee generate, annexe] . Le 
Gouvernement du Chili partage le souci du Haut­
Commissaire adjoint devant le grave probleme que pose 
I' afflux des refugies hongrois. L'Organisation des N a­
tions U nies doit accorder immediatement son attention 
a ce probleme et fournir un effort special, sans pour 
cela oublier les nombreux autres refugies qui attendent 
depuis des annees la mise en ceuvre des projets grace 
auxquds ils pourront retrouver une vie normale. Le 
probleme des refugies dans son ensemble atteint main­
tenant une ampleur considerable; les pays d'accueil ren­
contrent souvent des difficultes pour reunir les sommes 
importantes qui leur sont necessaires et qui depassent 
les objectifs fixes au cours des annees precedentes. I1 
faudrait done etudier la possibilite de diviser le pro­
gramme d'aide aux refugies en deux parties distinctes: 
la premiere concernant les refugies qui relevent du plan 
revise des activites du Fonds des Nations Unies pour 
les refugies (FNUR); la deuxieme ayant trait aux re­
fugies hongrois. On pourrait peut-etre envisager, pour 

ce qui est de ces derniers, la creation d'un fonds special 
et l'etablissement d'un programme precis; le mouvement 
de solidarite qui s'est dessine dans le monde entier 
constitue deja un element favorable a cet egard. Le 
Haut-Commissaire pourrait utilement etudier cette im­
portante question. 
13. Le Haut-Commissaire a consacre une etude Spe­
ciale aux possibilites offertes, pour la solution du pro­
bleme des refugies, par les pays d' Amerique latine 
(A/3123/ Add.2). I1 a signale le vi£ interet manifeste 
par les autorites et les organismes prives et il a rappele 
1e desir de ces pays d'admettre des contingents de re­
fugies plus importants. Son rapport signale notamment 
la contribution du Chili et les efforts r·ealises par ce 
pays pour permettre aux refugies de s'etablir de fa<;on 
independante. Fid«~le a ses traditions, le Chili a accueilli 
ces dernieres annees des refugies venant de camps situes 
en Europe et en Extreme-Orient, au detriment parfois 
de ses plans d'immigration qui portent principalement 
sur les techniciens et la main-d'ceuvre specialisee indis­
pensables pour stimuler le developpement agricole et 
industriel du Chili. Le Gouvernement chilien vient de 
faire savoir qu'il etait pr.et a accueillir 1.000 refugii!s 
hongrois; il espere que, grace aux efforts conjugues des 
autorites chiliennes, des organismes benevoles et de 
!'·Organisation des Nations Unies, ces refugies trouve­
ront au Chili non seulement un refuge provisoire, mais 
aussi des conditions de vie stables et decentes. Malheu­
reusement, les autorites chiliennes se heurtent a des 
difficultes insurmontables dues a l'insuffisance de leurs 
moyens economiques. Le Chili, comme d'autres pays 
d' Amerique latine, pourrait recevoir des milliers de per­
sonnes. I1 a des terres inexploitees qui peuvent etre 
mises en culture ; i1 entreprend des programmes de 
diversification economique et industrielle qui peuvent 
offrir des possibilites multiples aux refugies et aux 
immigrants. L'esprit democratique et tolerant qui ca­
racterise les institutions et le peuple chiliens est propice 
a !'assimilation des nouveaux arrivants. Mais des phe­
nomenes tel~s que l'infl.ation, dont souffrent si souvent 
les pays en voie de developpement, ont lourdement 
greve l'economie chilienne et ont oblige le gouverne­
ment a adopter une politique d'economies rigoureuses. 
Le Chili ne veut pas ouvrir ses portes aux refugies et 
les abandonner ensuite a leur sort. I1 faut les loger, les 
nourrir, leur trouver des occupations repondant a leurs 
competences professionnelles. I1 faut, en un mot, leur 
permettre de devenir independants. Ainsi, les refugies 
ne subsisteront pas grace a la generosite nationale, mais 
ils contribueront au developpement et au progres du 
pays. 
14. En ce qui concerne les refugies hongrois, la situa­
tion est bien differente pour les pays d'Europe et pour 
ceux d' Amerique latine. Les refugies qui franchissent la 
frontiere autrichienne peuvent trouver dans les pays 
d'Europe un asile provisoire; par la suite, leur rapatrie­
ment pourra s'effectuer sans difficulte s'ils le desirent. 
En revanche, etant donne la distance qui separe la 
Hongrie des pays de 1' Amerique latine, il faut envisager, 
en ce qui concerne ces derniers pays, la reinstallation 
permanente, ce qui n'exclut d'ailleurs pas totalement le 
rapatriement volontaire. Aussi est-il souhaitable de 
combiner I' aide d'urgence et les solutions permanentes; 
il faut elaborer des plans permettant d' employer les 
fonds reunis grace a l'aide internationale pour favori~ser 
I' emigration des refugies qui sont prets a se reinstaller 
dans les pays d' Amerique latine. On pourrait envisager, 
par exemple, la creation de colonies agricoles, avec la 
collaboration de !'Organisation des Nations Unies, des 
gouvernements interesses et des organismes nationaux 
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et internationaux. Le Haut-Commissariat pourrait etu­
dier les problemes de !'integration des refugies a la vie 
des pays d' Amerique latin e. 

15. De l'avis de la delegation chilienne, il est indis­
pensable de proceder a une etude d' ensemble du pro­
bleme pour obtenir la cooperation de tous les pays inte­
resses et pour parvenir a des solutions efficaces. La 
Troisieme Commission doit rechercher les methodes 
propres a donner une impulsion nouvelle a la solution 
du probleme et permettre a l'action internationale de 
s'exercer sur des bases plus larges et plus solides. 
16. Mile BRUUN (Danemark) declare que la Com­
mission doit examiner, d'une part, le sort des refugies 
qui depuis des annees attendent qu'une solution perma­
nente intervienne a leur sujet et, d'autre part, l'aide 
qu'il convient d'apporter immediatement aux milliers 
de refugies hongrois auxquels il faut fournir les choses 
de premiere necessite et dont il faut prevoir egalement 
la reinstallation. C'est avec une profonde emotion que 
la delegation danoise a entendu le Haut-Commissaire 
adjoint decrire les difficultes auxquelles sont en butte 
les refugies hongrois ainsi que les espoirs qu'ils con­
servent, et qu' elle a appris les sacrifices consentis en 
leur faveur par de nombreux gouvernements et institu­
tions privees. Le Gouvernement danois a decide de 
s'acquitter de sa contribution, d'une part, en assistant 
un certain nombre de femmes et d'enfants, et, d'autre 
part, en versant une contribution humanitaire de 
50.000 dollars. 
17. Toutefois, ces nouveaux refugies ne doivent pas 
faire oublier a la Commis~sion les refugies de plus longue 
date et notamment ceux qui se trouvent encore dans des 
camps et dont le nombre s'eleve a environ 57.000. II est 
terriblement aftligeant de penser que si longtemps apres 
la fin de la deuxieme guerre mondiale on n'a pas encore 
reussi a les reinstaller. Comme le Danemark en a fait 
1' experience, la fermeture definitive des camps exige 
beaucoup d'efforts, car il y aura toujours des refugies 
qu'il est a peu pres impossible de placer. L'etat d'esprit 
des interesses joue un grand role: en effet, plus un 
refugie a sejourne longtemps dans un camp, plus son 
cas est difficile. Ces cas relevent d'un travail en equipe, 
effectue par des travailleurs sociaux, des bureaux de 
placement, des medecins et d'autres specialistes. Le 
principal probleme consiste a trouver pour les refugit~s 
du travail et des logements, et il est normal que les 
pays ou le chomage n'existe pas soient les premiers a 
recevoir des refugies. La delegation danoise considere 
avec beaucoup d'interet les diverses possibilites qu'offre 
le plan du FNUR, notamment les credits destines aux 
services consultatifs. D'apres le rapport du Haut­
Commissaire, il est question de fermer methodiquement, 
un par un, les 150 camps qui existent encore en Europe. 
C'est la, de l'avis du Gouvernement danois, une excel­
lente idee, car on obligera ainsi les refugies- qui sou­
vent redoutent tout changement, meme si celui-ci est 
dans leur interet - a faire les efforts necessaires. 
18. La delegation danoise a appris avec satisfaction 
que 1' Allemagne et 1' Autriche, ou se trouvent un grand 
nombre de camps, feront tout leur possible pour inte­
grer les refugies dans leurs collectivites et que l'essor 
de l'economie et de l'emploi dans ces pays facilitera 
I' integration. 
19. Le Gouvemement danois formule l'espoir que l'on 
apportera une prompte solution aux problemes des re­
fugies de longue date qui se trouvent encore dans des 
camps, et que 1' on epargnera aux refugies hongrois un 
sejour prolonge dans les camps, et toutes les conse-

quences mentales et psychiques qu'un tel sejour 
com porte. 
20. M. MUFTI ( Syrie) felicite le Haut-Commissaire 
adjoint de !'excellent rapport qu'il a presente au sujet 
des refugies hongrois. La delegation syrienne appuiera, 
comme elle I' a deja fait a 1' Assemblee generale, tout 
projet de resolution qui aura pour objet d'apporter une 
aide a ces refugies, sans se demander au prealable si 
une teUe aide entre ou non dans le mandat du Haut­
Commissariat. II s'agit la en effet d'un probleme humain 
qui revet une grande urgence et aucune objection tau­
chant le statut du Haut-Commissariat ne devrait done 
en retarder la solution. Apres une certaine periode, il 
faudra neanmoins se preoccuper de rapatrier les refu­
gies qui le desirent. La delegation syrienne est convain­
cue que le probleme des refugies europeens serait deja 
partiellement resolu ou tout au moins fortement reduit, 
si les grandes puissances avaient pris, d'un commun 
accord, des mesures adequates pour s'attaquer aux 
causes profondes qui sont a l'origine de ce probleme. 
21. La delegation syrienne desirerait obtenir quelques 
precisions au suj et de certains points du rapport du 
Haut-Commissaire (A/3123/Rev.l). 
22. A propos des paragraphes 55 et 88, elle souhaite­
rait savoir dans quels pays les re£ugie1S ont emigre ou 
ont ete reinstalles. 
23. Elle demande pourquoi, au chapitre II, dans la 
partie concernant le rapatriement, aucune mention n'est 
faite des efforts accomplis par le Haut-Commissariat 
pour rapatrier les refugies qui le desirent, conformement 
a la resolution 925 (X) de 1' Assemblee generale, non 
plus que des efforts deployes par les gouvernements 
autres que les gouvernements des pays d'origine des 
refugies, pour seconder le Haut-Commissaire en ce qui 
concerne le rapatriement librement consenti des refu­
gies, comme le prevoit la resolution 428 (V) de 1' As­
semblee generale. La delegation syrienne estime en effet 
que le Haut-Commissariat ne doit pas se horner simple­
ment a transmettre les demandes de rapatriement pre­
ISentees par les refugies, mai~s qu'il doit faciliter ce 
rapatriement. 
24. Au sujet du paragraphe 241, la delegation syrienne 
aimerait obtenir des precisions sur les efforts que pour­
suit le Haut-Commissariat pour faire ameliorer la 
loi federale allemande relative a l'indemnisation des 
victimes du nazisme et supprimer les dispositions de­
favorables aux refugies. 
25. A propos du paragraphe 74 de l'annexe I, la dele­
gation syrienne estime que, chaque fois que l'on fait 
allusion a des opinions qui ont ete exprimees, l'on 
devrait toujours, dans des rapports officiels comme 
celui-ci, mentionner expressement par qui elles l'ont 
ete. 
26. M. MIGONE (Argentine) felicite le Haut-Com­
missaire adjoint des excellents rapports qu'il a pre­
sentes (689eme et 690eme seances) au sujet des acti­
vites courantes du Haut-Commissariat et au sujet de 
la situation des refugies hongrois. 
27. L' Argentine, second pays d'immigration apres les 
Etats-Unis d'Amerique, a toujours accueilli sur son 
territoire des refugies venant de tous pays, que ce soit 
de pays voisins d' Amerique latine ou de pays d'Europe. 
28. En ce qui concerne les refugies hongrois, 1' Argen­
tine a presente, conjointement avec les Etats-Unis, le 
Danemark et la Belgique, un projet de resolution (A/ 
337 4) qui a ete adopte par 1' Assemblee generale a sa 
587 erne seance pleniere; elle a pris des dispositions afin 
de recevoir 3.000 enfants et elle a prevu d'envoyer im-
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mediatement des denrees alimentaires et des medica­
ments a la Croix-Rouge internationale. 
29. La delegation argentine appuiera toute mesure 
prise pour assister les refugies hongrois et partage les 
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vues du representant du Chili au sujet de !'installation 
de ces refugies dans les pays d'outre-mer. 

La seance est levee a 12 heures. 
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